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LYON, 27 MARS 1828, 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon, 27 mars 1828, 1 

Monsieur , ; 

L'approche des réélections dans notre ville ; les 

événemens qui-accompagnent d'ordinaire une tells 

opération; les espérances, les craintes qui s'empa-

rent tout d'un coup d'une grande population et qui 

l'agitent ; le mouvement particulier des esprits 

dans les circonstances qui se compliquent autour 

de nous ; tout cela me suggère des réflexions que 

je crois utile de publier. C'est pourquoi je vous 

les adresse , avec prière de leur donner une place 

dans votre feuille. 
La grande affaire , et l'on pourrait dire l'unique 

affaire du moment est celle des réélections. Du 

succès ou du non succès que les constitutionnels 

vont avoir dans cette lutte , dépend notre avenir. 

Vainqueurs , nous obtiendrons pour nos libertés 

toutes les garanties qui nous sont promises par la 

Charte; tous les français constitutiomialisés s'atta-

cheront de plus en plus aux nouvelles institutions 

et par conséquent à l'auguste famille de qui nous 

les tenons ; l'ordre, le repos , la prospérité en se-

ront les conséquences. Vaincus , nous retomberons 

sous la main d'une oligarchie ambitieuse et cor-

rompue, qui a fait alliance avec l'hypocrisie , et 

qui naguère nous imposait son humiliante domi-

nation ; la déplorable administration continuera de 

nous exploiter; l'irritation s'emparera de tous les 

esprits; le désordre ira toujours croissant, jusqu'à 

ce qu'enfin l'on prononce solennellement 
Trois mots dê liberté, 

Et voilà pour six meis tout un peuple en gaité 
Puis on gouverne après comme on veut, c'est l'usage , 
Ou comme on prr.it. . .... (1). 

Je n'exagère rien : tel est lesortqui nous attend si 

nous nous laissons aller à l'indifférence , ou si nous 

sommes dominés par une autre passion que celle 

du bien public. Que les électeurs y prennent garde : 

c'est la cause de tous qui est dans leurs mains; ils 

(1) La printesse Aurélie, comédie de Casimir I>elavigne. 

doivent compte à la patrie , ils doivent compte à 

chaque citoyen du mandat qu'ils ont reçu de la loi. 

Ceux qui sont aptes à être électeurs et qui se sous-

trairaient à leurs fonctions; ceux qui les exerçant, 

se laisseraient aller à voter dans l'intérêt, d'une l'ac-

tion et oublieraient ainsi que leur mission est de 

donner des défenseurs aux intérêts généraux , tous 

trahiraient également leurs devoirs et se rendraient 

coupables envers la nation. Les électeurs sont 

libres dans leurs choix sans doute ; mais ils le sont 

dans le sens moral et raisonnable , c'est-à-dire , 

qu'ils disposent de leurs votes en conscience. Or, 

comment doit se former la conscience d'un électeur, 

si ce n'est en consultant les besoins de la majorité 

de ses concitoyens, en consultant l'opinion domi-

nante , et en lui donnant de véritables interprètes 

auprès du gouvernement ? La liberté de l'homme 

moral n'est pas de faire indifféremment le bien ou le 

mal : elle consiste à choisir entre ce qui est bien 

et ce qui est mal et à se déterminer pour le pre-

mier. La liberté du juré est la soumission à sa cons-

cience à ce qui est juste, comme la liberté de l'é-

lecteur est la soumission à sa conscience politique, 

ace qui est utile au pays, à ce qui est conforme 

aux vœux du plus grand nombre. 

Ces réflexions sont toutes simples et communes 

sans-doute., et ce serait blesser mal à propos la 

délicatesse des électeurs de ce département que de 

chercher à en démontrer l'existence. Il faut rendre 
justice à nos concitoyens, ils ont tout ce qu'il faut 

de lumières pour se former uue conscience bonne 
et ferme. , 

11 est toutefois un danger dont les électeurs doivent 

se préserver, qui donne de sérieuses inquiétudes 

dans ce moment, et qui peut devenir funeste à la 

cause libérale: ce sont les prétentions individuelles; 

c'est la prévention excitée pour ou contre tel can-

didat constitutionnel; c'est l'esprit <le parti resserré 

dans le cercle le plus étroit ; c'est i'anarohis là où 

il ne déviait y avoir qu'unité de vues et de sen-

timens ; c'est une question de personnes, là où il 

ne s'agit que d'une question de patrie, « Les petites 

» rivalités , les influences de coteries, qui s'étaient 

» tues en présence d'un grand danger , semblent 

» se raviser aujourd'hui parce qu'on]croiL le danger 

» passé et notre avenir assuré. » (1) 
Dieu merci les capacités ne nous manquent pas , 

et tout le monde convient que les candidats qui 

sont sur les rangs offrent individuellement des ga-

ranties suffisantes de constitutionnalité. M. Couderc 

a fait ses preuves en loyal et courageux député; les 

opinions de M. Frèrejeau ne sont pas douteuses ; 

M. Guerre serait un habile défenseur de nos droits; 

M. Fulchiron montrerait sans doute du zèle , de 

l'activité et-du talent; M. Borély , présenté par la 

ville de Marseille , se rendrait certainement digne 

de sa haute , de sa glorieuse recommandation ; M. 

Anisson Dupéron... Mais on connaît sa noble démis-

sion de la candidature, quand il a su que M. Cou-

derc s'était mis sur 'les rangs. 
De quoi se tourmente-t-on ? de savoir lequel de-

ces candidat? l'emportera î En vérité, nous ne comj 

prenons pas cette sollicitude , et nous pensons que 

pour le moment c'est tems perdu. Le zèle pour la 

chose publique a bien d'autres sujets d'exercice. Il 

faut ramener tous les esprits dans un même senti-

ment; il faut vérifier les listes électorales, en ex-

pulser ceux qni s'y seraient frauduleusement intro-

duits , et rechercher ceux qui négligent de se faire-

inscrire. A cet égard , il n'y a encore rien de fait, 

et l'on s'empresse de déterminer un choix! Cela ne 

rappelle-t-il pas la fable de l'Ours et des deux Com-

pagnons î Les listes électorales ! les listes électorales! 

voilà ce qu'il est urgent d'examiner et de compléter. 

Vienne ensuite le choix d'un député : mais alors 

quel est l'électeur franchement constitutionnel qui 

ne cherchera pas à savoir où est la majorité, avant 

de se fixer ? quel est celui qui ne sera pas dhposé-

à faire, s'il le faut, des concessions et Je sacrifice 

m*ine de ses préférences personnelles', en présence; 

de l'intérêt général ? Que quelques jours donc, avant 

l'élection , les électeurs se réunissent dans le phiji 

grand nombre possible , qu'ils fassent un scrutin 

d'essai, et que le candidat qui réunira le plus de 

suffrages , qui offrira le plus de chances de succès» 

(î) Extrait de la dernière brochure , Aide-toi, h ciel t'aidera. 

GRAND THÉÂTRE PROVISOIRE, 

1 HOMME IIABILE. REPRISE DES KOCES, DE FIGARO, M. GuYS , 

PREMIER VIOMK-SOLO DE LOPERA EE LOMir.-S. 

Si nous voulons dire quelque chose de la comédie nou-
velle hâtons nous, car nous ne la croyons pas destinée à avoir 
une longue existence sur notre scène. 

L llomme habile , que l'on nomme Dernevillc , est un petit 
tartute bien décoloré. II ne fait point de dévotion métier et 

2» > mais U. trafique de morale ; il ne veut point as-
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 gunS avec un fer sacré>mais il fail tout doucement 

loncer le baron de Freneuil , son protecteur, afin de le sup-
F nier dans la place qu'il occupe à l'un de nos ministères. 

auc l'l,
qn91t

i
Ild<

'
,lU(

'
Sciuc

I
actcslle M- d'Jîpngny, c'est à ce but 

conduilP
 he P^ùM^nt à travers une inlrigue assez mal 

Le ;nV1QUS all
°

nS
 «W d« donner une idée, 

«tui l'aime » ' ''eneml *«W marier sa petite-nièce à son fils 

toèce d'Or, !? Cu mais la comtesse de Valdanx, cs-
veuUa d ,nn Tn^ *S 8™>«"'«am

;
m de U.jeuae personne , 

^quelle DerZvill]°u ' £** écDuter conversation dans 
TSS^SZSuU^JS?^ à /

J(
,,W.dont il veut se 

ratdauxZ jïTl desdcw;
»" contre M. deFn-neuit. Mad. de 

Incommode ̂ te^T *** * 
DernemUe i tlUc' feW"M-. '»•»» dans un pavillon, 

le E»!^.^* sc ga"l° de donner dans 

fcSft&rJ*'** 11
 '

aitau
 -nlraire un 

<*>» prolonge if PW M. de Freneuil , et 

Ci
»q fois ST8* T COU

,
Si
"' *»«*• avoir été baltolée 

Ui
'c uSZ3\3t cU

l
llûnc

**™
1
 l«s servi en homme 

* pari 1 !•„ 1 aVOI1S PaS lue ' mais a l'audition elle nous 
PWWR»Jj!% W acteurs uWwétf

 au
X-

I 

sus ,. ni an-dessous de leurs rôles. Mad. Brunei seule mérite 

une mention particulière pour la lourde monotonie de son dé-

bit et l'ennui qu'elle a contribué à répandre sur cet ouvrage , 

dont la deuxième représentation a été plus mal accueillie que 

Ja première. INous 11e pensons pas quil demeure au réper-

toire. '-

Les acteurs quiioueiil le baron de Freneuil et le comte d Er-

tha-l /paraissent avec la décoration de la Légion-d'Honneur , 

quoique rien dans ta pièce no motive cette noble parure. Sans 

dont;; ils ont cru devoir l'adopter parce qu'ils la voient à la 

boutonnière de tout homme titré , de tout employé du gou-

vernement , depuis le plus petit adjoint dune mairie jusqu'au 

plus haut fonctionnaire de l'État. En cela ils peuvent être ex-

cusables, 'vous leur pardonnons moinsle resl e de leur costume, 

qui n'est pas du tems où se passe l'action, même pour les vieil 

lards. 

La comédie de M. d'Epagny a été suivie de près par la re-

prise des Noces de Figaro. De toutes les comédies qu'on a 

traduites en opéra , aucune peut-être ne se prêtait moins a la 

métamorphose que le liarbicr de Sévdtc et le Mariage de 

Figaro. La musique ne peut exprimer que les passions et les 

diverses sensations de l'aine. Elle est impuissante à rendre les 

sailhcs de l'esprit, les traits cpigraminaliqii.es dont abondent 

les deux pièces de Beaumarchais. Rossini a fait une partition 

reeomniaudable pour le Barbier , niais qui peut s'appliquer 

aussi bien à tout autre poème. Celle de Mozart est adaptée 

plus particulièrement au sujet pour lequel elle a été com-

posée. Nous n'avons pas l'intention de nous livrer ici à au-

cune comparaison entre les deux célèbres maîtres. Nous 

nous bornons à dire que tes Notes de Figaro ont été écoulées 

avec le plus grand plaisir et jouées avec assez d'ensemble. 

Achille Vignes est un Jlmaviva «le belle prestance, mais il 

manque de noblesse dans son maintien , d'élégance et même 

d'aisance dans ses manières. Sa voix dépourvue de cordes 

basses n'est pas propre à chanter le rôle du Comte, qui n'est 

point écrit pour unw haute-contrx, Dans la f.un«us ak •• 

Mon ami, suis le Dieu qui t'appelle ! l'intonation de Grignort 

n'a pas été bien sûre. Cet acteur ne paraissait pas dans son 

assiette ordinaire. La nouvelle récente d un événement dou-

loureux pour lui doit l'excuser. Nous ne douions pas qu'à là* 

représentation d'aujourd'hui il ne preruie une revancl tcom-

ptéte. Mad. Desvignes u élé faible dans le rôle de la Com-

tesse. Le joli air du second acte : Voi che sapete (nous n'a-

vons pas retenu les paroles françaises) n'a produit aucun 

effet ; c'est dans un pareil morceau que quelques fioriture* 

ne seraient pas déplacées. Mlle. Folleville a joué la piquante 

camarisle en Véritable comédienne, et elle a chanté son air 

du quatrième acte asec sou talent ordinaire. Le duo des deux-

femmes , si frais , si suave , si délicieux, n'a pas eu tout le. 

succès que ce charmant morceau devrait obtenir. C'est Mu* 

Coriuahli irai joue le page égrillard. Peu de Chérubins nous 

ont montré d'aussi jolies jambes. Les autres acteurs sont 

convenablement placés dans les rôles qu'ils remplissent dans 

cet opéra. Nous recommandons à Vignes de tenir déplié let 

papier qu'il reçoit d'Antonio , afin qu'on puisse voir que c'est 

le billet du page et qu'il y manque le cachet. Sous n'avons 

pas assez d espace pour pousser nos remarques plus loin. 

Al. Chys, premier violon solo de l'opéra de Londres, s'est 

lait entendre hier dans deux morceaux de sa composition» 

11 a étonné ses auditeurs par la hardiesse et la fermelé de 

son jeu et par l'aisance avec laquelle il surmonte les plus 

grandes dilMcultés. Il tire de son instrument des sons larges, 

bien nourris et d'une grande justesse ; ses notes sont nette», 

et bien martelées ; son archet a tout à la l'ois de ta fougue 

et de fa grâce, et l'.igililé de son doigté est vraiment surpre-

nante. U est inutile de dire que la réunion de toutes ces, 

qualités a fait éclater de nombreux et vifs applaudisseinens. 

AI. Chys donnera demain un second concert ; nous en-

gageons les personnes qui n'ont point assisté au premier, 

de ne pas manquer la nouvelle occasion qu'elles auront d'e»« 

teudrti un talent véritabluuiejat extraordinaire. 

Q.... 
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-soît le onnrîi<Jat des constitutionnels. Mais que r?a- 1 

variée, et dans des réunions fractionnaires , on ar-

rêtât un choix Rt^Tu'on prétendît ensuite l'imposer 

aux autres , voila ce qui pourrait troubler l'harmonie 

et donner des espérances de succès à nos adver-

saires qui ne comptent peut-être qire sur nos divi-

sions. Kcartons toute espèce d'intrigues, car elles 

sont du domaine des ainour-prnpres , des intérêts 

privés. La France fie demande pas nominativement 

tels ou tels députés; elle demande des députés 

constitutionnels. Nous n'en sommes pas au tems ou 

nons aurons le loisir de travailler à faire triompher 

le candidat de nos vreux , de nos affections particu-

lières. Electeurs ! ralliez-vous , abdiquez franche-

ment toutes prétentions exclusives ; confondez vos 

nuances d'opinions ; le salut du pays réclame vos 

soins désintéressés , votre patriotisme le plus pur. 

M. de Villèle -est là ! les jésuites sont là ! vous allez 

voter pour eux ou contre eux. Voilà toute la ques-

tion. 
Agrée*, etc. H. T T , non électeur. 

Extrait d'une lettre d'un Capitaine de navire mar- e 

chand, datée de Cagliari, du ta mars courant. * 

« L« 7 mars, me trouvant à la cape dans le golfe a 

«lé Cagliari , je reconnus parmi les navires qui ca- "c 

paient comme moi un brick de guerre français; s" 

après avoir hissé mon pavillon , il me fit signal de 1 

l'accoster; et me trouvant à poitée de voix, il me 

dit qu'il s'était échappé d'Alger neuf corsaires , et a( 

que ces mêmes corsaires se trouvant répandus sur 

les côtes, il y en avait un dans le port de Cagliari. 

Après lui avoir fait connaître le lieu de ma destina-

tion ( pour iVfarseille ) , il me dit que ma route était 

dangereuse , et qu'il m'engageait à aller mouiller à 

Cagliari où il m'accompagna. J'ai trouvé ici un autre 

navire français qui a la même destination que moi. 

Nous attendons que la frégate de S.M., V Amphitrite, |, 

qui fait quelques réparations à son gouvernail, puisse
 c 

nous accompagner jusqu'à Toulon, G 

En exécution d'une loi spéciale du a5 nivôse an 

l5, M. Chaumette avait perfectionné la navigation
 () 

de la Saône sur un point dangereux ( le retour d'E-
 n 

parvans) à la satisfaction du commerce de Lyon et
 {

j 

des départeinens voisins; pour compléter ces premiers
 e 

travaux, S. M., par ordonnance du 27 février der-
 n 

nier, a chargé M. Chaumette d'une opération pré- j 

paratoire , dans le but de rectifier et d'approfondir ^ 

le lit de la Saône depuis Châlons jusqu'à Lyon.
 t| 

— La cour d'assises s'est occupée pendant deux
 n 

jours consécutifs de l'affaire du sieur M.... , accusé j 

de soustraction au préjudice de'a maison J. V... dont
 g 

il était caissier. Cette affaire, par le nom et la po-
 n 

sition des personnes qui y ont figuré , a excité le 

plus vif intérêt et attiré line afluence considérable 

d'auditeurs. Elle s'est terminée par la déclaration de 

non culpabilité du sieur M. .
 s 

—On annonce la prochaine publication de la troi-
 g 

sième livraison de l'Histoire du Dauphiné, par M.
 r 

de Chappuys de Moutlavîtlè. Les nombreuses sous-
 ( 

criptions qu'a obtenues cet ouvrage témoignent de
 f 

son succès, mérité soit par le choix du sujet, soit j 

par l'exécution. 
On continue de souscrire chez M. Louis Babeuf, ^ 

libraire, rue St-Dominiqne. Prix de chaque livrai-

son : 5 f. j~f c. j 
— L'adjudication provisoire pour la construction

 ( 

d'un pont suspendu sur le Rhône , entre Tienne et 

Sainte-Colombe, a été tranchée par M. le préfet de
 ] 

l'Isère , moyennant la concession d'un droit de
 ( 

péage qui sera perçu pendant quatre-vingt-un ans.
 ( 

Il sera procédé à l'adjudication définitive, le 8avril 

prochain, à Grenoble , en faveur de la compagnie 

qui demandera nue concession d'une plus courte 

durée que celle exigée par les adjudicataires provi-

soires. 

MM. d'Ayme , Mignot , Elie Montgolfier et Jean 

Canson , électeurs de l'arrondissement de Tournon, 

chargc's par nombre de leurs collègues de poursui-

vre l'épuration de la liste électorale , nous adres-

sent une letire par laquelle ils nous chargent de 

déclarer qu'ils sont étrangers à la rédaction et à 

l'envoi d'une autre lettre datée d'Annonay et insé-

rée dans notre numéro du 2*5 de ce mois. Ces Mes-

sieurs nous envoient en outre une circulaire émanée 

de M. Boissy-d'Anglas , candidat constitutionnel, et 

ils nous invitent à la publier : 

A MM. LES ÉLECTEURS 

DU 2RO* ARRO.NDISSEMEK^ DU DEPARTEMENT DE 

L'ARDÈCHE. 

Messieurs , 
Deux fois vous m'avez honoré de vos suffrages , 

et deux fois ils ont été rendus insuffisans par les 

fraudes électorales dont le dernier ministère a 

donné , dans notre département , le scandaleux 

«xemple. 
Les plaintes qu'elles ont excitées ont retenti dans 

toute la France , elles ont fait connaître la vérité 

dont le monarque a proclamé le besoin, et vous êtes 

eulin appelés à nommer librement un député. 

En sollicitant de nouveau votre confiance, je "suis 

loin de rouloir satisfaire nue ambition personnelle, 

en plus noble motif' m'anime : le désir d'être utile 

au département qui est le berceau de ma famille , c 

et de répondre à l'appel que le souverain a fait à d 

tous les hommes de bien, excite mon émulation-. 

Le nom que je porte , les services et les travaux d 

publies de mon père , dont le souvenir ne peut e 

être effacé de votre cœur, ma position sociale, le ci 

rang qu'occupe Hïon frère dans la chambre héfédi- r 

taire et les principes que j'ai toujours professés , t 

vous garantissent mon indépendance et me dounent 

l'orgueil de croire que je suis digne de vous repré- 1 

Senter ; mais pour justifier encore mieux, s'il est t 

possible , la bienveillance que vous m'avez accor- ( 

dée , et vous donner la certitude que mes opinions 

politiques seront toujours invariables , je crois de* ( 

voir vous en renouveler l'expression de la manière I 

la plus positive. 

Défendre le trône légitime et constitutionnel , 1 

soutenir la Charte dans toutes ses dispositions , 

faire tous mes efforts pour que la législation soit en 

harmonie avec ce pacte fondamental , veiller au 

maintien de nos libertés , ne demander et n'accep-

ter aucune fonction publique et salariée pendant 

Indurée de ma carrière législative, suivre avec au-

tant de zèle que de persévérance , les intérêts de 

notre département et ceux de ses habitans ; tels 

sont les devoirs que je m'impose avec plaisir et 

dont l'observation me sera sacrée. 

Veuillez, Messieurs , agréer l'assurance de mon 

dévouement. BOISSY-D'AKGLAS. 

Le 25 mars 1828. 

CORRESPONDANCE. 

Toulon , 24 mars 1828. 

Monsieur, 

Nous avons rendu , hier , les honneurs funèbres 

à un de nos camarades, lieutenant de vaisseau de 

la marine royale , qui a mis fin à ses jours ert dé-

chargeant dans sa bouche deux pistolets à la fois. 

Cet infortuné était atteint d'hypocondrie. Il revenait 

de Cadix sur la frégate la Ballotte, et ce n'est qu'a-

près la fin de la quarantaine que le défunt s'est 

donné la mort à bord. Des mœurs douces , des ma-

nières franches, un caractère liant, lui avaient at-

tiré l'amitié de tous ses camarades. Aussi, dès qu'on 

eut connu le refus des prêtres d'assister à ses fu-

nérailles , ses nombreux amis Se sont empressés 

de lui rendre les derniers honneurs. Des capitaines 

de vaisseau , des capitaines de frégate , des lieu-

tenans, enseignes et élevés de marine en grand 

nombre , beaucoup d'officiers de la garnison , ceux 

de l'artillerie de marine, formaient le cortège de 

son convoi. On l'a enterré avec tous les honneurs 

militaires dus à son rang. Cette cérémonie s'est 

passée avec le plus grand recueillement et la plus 

grand ordre. 

Assurément personne n'aurait fait attention à l'ab-

sence des prêtres si un événement tout récent n'y 

avait donné lieu : en effet, un jeune homme de dix-

neuf ans s'est suicidé il n'y a pas plus d'une se-

maine , le clergé n'a pas hésité cepeudant à enter-

rer ce jeune homme. C'est introduire , jusque dans 

les choses sacrées , le svsi.ème des privilèges. 

Il paraît décidé que nous ne retirerons pas nos 

troupes d'Espagne : trois bâtimens ( une frégate , 

une bombarde et un brick ) arrivés depuis 8 jours 

de Cadix , n'amènent aucunes troupes , si c» n'est 

quelques militaires en congé. 

U est presque certain que le gouvernement a re-

noncé à l'expédition projetée de la Morée : les bâ-

timens du commerce qui sont nécessaires pour cette 

expédition, ne sont pas encore allrétés. Le gouver-

nement apporte tant de restrictions dans sa ma-

nière de traiter que les négocians aiment mieux af-

fréter leurs bâtimens au commerce. D'un autre 

côté, on annonce l'envoi des troupes en notre ville. 

Les habitans et ceux des communes environnantes 

ont été prévenus de se tenir prêts pour le loge-

ment des militaires : hier, il est arrivé 200 hommes 

d'élite du 14e de ligne, aujourd'hui arrive uue com-

pagnie d'artilleurs venant de Grenoble. On nous 

apprend que le régiment de cavalerie qui devait 

paitir de Beziers s'arrête à Avignon. 

Les bâtimens de guerre qui ont retardé leur dé-

part jusqu'aujourd'hui , n'ont pas d'ordre pour par-

tir. L'opinion ici qui prévaut est que le gouverne-

ment a ajourné l'expédition de la Morée , mais qu'il 
n'y a pas renoncé. 

Les préparatifs se continuent , mais avec beau-
coup plus de lenteur. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

PARIS, 25 MARS 1828. 

M. le duc de Mortemart, capitaine des gardes-du-

corp-sà pied , nommé ambassadeur près la cour de 

St-Pétersboirg, partira le, jeudi 10 avril pourjsa des-

tination. 

— Le ministère a communiqué aujourd'hui à la 

chambre des députés un projet de loi sur le mode 

d'iuterprétation ap.-ès une double cassation. Suivant 

ce projet, le conseil d'état perdrait toute juridiction 

en cette matière, et après deux arrêts de cassation, 

l'interprétation serait donnée eu forme de loi. 

^ lia chambré des pairs se réunira demain. Q 

croit que le co le sur la pêche fluviale sera présetLU 

dans cette séance. -e 

— Par ordonnance du 23 février dernier, |
e c

|.
 f 

du bureau des impositions au ministère des finance 

et le trésorier-général des Invalides , à Paris - et 

dans les départeinens , les payeurs des ports e't 1 ' 

receveurs-généraux d'S finances , sont chargés Je 
toutes les dépenses coloniales exigibles en Franc 

— S. M. vient de faire prendre chez le libraire 

Barba, pour ses bibliothèques particulières » douze 

exemplaires des œuvres complètes de M. A!,-\.,
I; 

dre Du val. 

— La commission de comptabilité dé la chamli 

des députés a nommé pour son président M I) 

lôssert , et pour secrétaire M. Saunac^ 

Le 'Aloaiteur contient ce matin deux ordonnan-
ces du roi. 

L'une convoque , pour le 2S avril prochain les 

I
e1

' et 4» collèges électoraux d'arrondissement de Va 

Seine-inférieure, et le 2e collège électoral du dé-

département de l'Eure, 

Le terme des réclamations Contre la teneur des 

listes est fixé au 19 avril, et la clôture desdites lis-
tes au 22 du même mois. 

L'autre ordonnancé nomme pour présidons des 

collèges électoraux ci-dessous désignés , les person-

nes dont les noms suivent *. 

Ardèche. — Collège du 2e arrondissement (Tour-
non) : le sieur Giraud , maire d Annonay. 

Doubs. -*» Collège du 2e arrondissement (Besan-

çon) , le sieur Glerc , avocat-général. 

Lot. —* Collège du 20 arrondissement (Puy-i'Évê-

que) , le sieur de Montfort, maréchal-de-cainp, 

Saône-et-Loire. —Collège départemental (Mâcon); 

le sieur Doria , membre de la chambre des députés. 

Deux-Sèvres. — Collège du 2" arrondissement 

(Niort) : la sieur Avrain , vice-président du tribu-

nal de Niort. 

— Un courrier extraordinaire venant de Londres 

est arrivé avant-hier à Paris ; on assure que les de* 

pêches qu'il a apportées ont donné beaucoup de mou-

vement à la diplomatie pendant toute la journée. 

Le même courrier est reparti le même jour pour St-

Péters bourg. 

—- Le bruit s'est répandu à Paris d'une corres-

pondance entre le duc de Wellington et le prince 

de Talleyrand. Les personnes les mieux informées 

pensent que cette nouvelle est sans aucune espèce 
de fondement. 

— Dans la séance du samedi sra mars , M. Charles 

Dupin a déposé sur le bureau de la chambre dus 

dépotés uue pétition de M. Schreiber , pour substi-

tuer à l'impjt de la loterie un impôt sur les sucres. 

— On ht dans le Courier anglais du 22: 

« Les journaux français ignorent évidemment lés 

intentions réelles de la Russie quand ils pensent 

qu'elle va rester tranquille sur le Pruth. U est beau-

coup plus probable que , dans ce moment , ses 

troupes sont dans les principautés ; mais ce n'est 

pas là que les hostilités commenceront. Les troupe» 

turques ne passeront pas le Danube. 

Le refus de la part de la Porte d'exécuter la con-

vention d'Akermano , jusiifie l'occupation , par la 

Russie , de la Moldavie et de la Valachie , et celte 

occupation n'est pas une violation du traité du sis 
1 juillet. » 

— Une lettre de St-Pétersbourg, en date du 8 

mars , contient ce qui suit : 

« Les nouvelles reçues hier soir de l'armée de 

Géorgie, en date du 19 février , annoncent que les 

' démonstrations hostiles faites par le général Paské-

vettz , après l'interruption des négociations avec les 

Perses, ont produit un effet aussi prompt que salu-

taire. Le schah , effrayé du mouvement de l'armée 
; russe sur la route de Téhéran , s'est hâté d'envoyer 

' de nouvelles instructions , et de conjurer l'orage 
5 qui allait fondre sur lui. 

' Le général Paskéwitz annonce d'une manière posy 
s tive que, dans très-peu de jours, l'argent qui avait 

été expédié de Téhéran sera versé entre ses mains, 

et que la paix sera définitivement conclue à la même 
L époque. 

, Plusieurs régimens d'infanterie de la garde impé'-

; riale , et la cavalerie de ligne, ont été prévenus , 

f
m
 parun ordre du jour, de se tenir prêts à partir à la 

'.' fin du mois d'avril , si les circonstances l'e*1" 
1 geaient. » 

1- ORDONNANCES DU ROI. 

CHARLES, PAR LA GRACE DE DtEU , Roi PÊ 

FRANCE ET DS NAVARRE , 

Vtt les fois des 20 mars 1817 et i5 mai 1818 , . 

Vu les ordonnances rovales des 20 mai , 2 août 1818 , 5* 
avril 182.3, et 5 mai 1824 ; 

jj. Nous étant fait rendre compte du changement apporte p« 

l
e

 t ordonnance du 5 mai 1824, à la position des officiers q*« 

s
_ à_ Cette époque , étaient en jouissance d une solde de non a-

tnité , à titre d'officiers disponibles ; , 

la . oulant donner à ces o.liciers uue nouvelle preuve de no 

bienveillance, j
a 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état de 

nt guerre, 

>n Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
 (

p, 
a, Art. 1". Les officiers qui, à l'époque de tordwnanc • 

5 mai 1824, étaient en jouissance, à- titre d>ijieiers (U P 



d'iuae solde de non activité payée sur le fonds des dertii-

W**"
 )t aoa

 saceptible d'rtre ultérieurenieut convertie en 
S°» ' de retraite ; seront admis à l'aire valoir leurs droits au 

^""meiit de réforme déterminé par l'ordonnance du 5 février 

"a"' en comptant comme service effectif le teins pendant le-

„el ils ont joui de la solde de non activité , jusqu au i" juil-

■i fiâ jouissance du traitement de réforme accordé par l'ar-

me précédent , partira du i" juillet louS; mais le teins pen-

ï.'ut lequel les officiers auront joui delà solde de non activité, 

'o«tt-rieureinent eu 1' ' juillet I»-J/I, sera déduit de sa durée. 

5 Les modifications qui résulteront de l'application des dis-

nositions de la présente ordonnance , seront indiquées dans 

t» tableau» à publier «nnuelleinent en exécution des fois des 

2
5 murs 1817 et 10 mai 1818. 

A. Conformément à fart. i5a de la toi du sa mars 1817, 

et à l'article 5 de notre ordonnance du 1" septembre 1827 , la 

réenlatisalion des crédits nécessaires eu 1628 et 1829 , pour 

couvrir le surcroît extraordinaire de dépense a-aquelles donne-

ront lieu les dispositions qui précèdent, Sera proposée à la ses-

sion actuelle des chambres. 
5. Notre ministre secrélaire-d'état de la guerre , est chargé 

de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en notre château des Tuileries, le 21" jour de mars 

de l'an de eràce 1828 , et de notre règne le quatrième. 
CHAULES. 

Par le roi : 

lie ministre sscrétain-d'état de la guerre, 
Vicomte DE CAUX. 

CHAMBRE DËS DEPUTiSS. 

^ Présidence de M. Royer-Collard. ) 

(CORRESPOMDASCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

Résumé de la séance du 25 mars. 

La séance est ouverte à deux heures. 

" Le procès-verbal est lu et adopté. 

Tous les ministres sont prése'os. 

M. le général balayette , dont la santé avait long-tems don-

né des inquiétudes , assiste à la séance et parait parfaitement 

rétabli. 
L'ordre du jour est une communication du gouvernement; 

un rapport'de la commission chargée d examiner la proposi-

tion de Ai. te baron cacot de Hoinaii , tendant à faire abroger 

la disposition ajoutée au réglcmen de la chambre par la déli-

bération du 24 avril 182; ; un rapport delà commission char-

gée d'examiner les projets de loi tendant à autoriser plusieurs 

départeinens à s'imposer extraordinaireinent pour l'achève-

ment d s travaux du cadastre-, enfin , des rapports de divers 

bureaux sur la v érification des pouvoirs de députés dont 1 ad-

mission avait été ajournée. 

M. le ministre de linlérieur présente un projet de loi sur 

la formation des listes électorales. Ce projet nous a paru con-

tenir beaucoup d améliora lions, et la lecture de l'exposé des 

motifs a excité d'assez fréquentes marques d approbation à 

gauche. Entre antres, nous avons remarqué un article qui 

consacre le droit de réclamat-ori dans les tiers , soit pour ins-

cription , soit pour radiation, èt une disposition qui établit un 

délai de 00 jouis entre la convocation de; collèges et leur 

jour d ouverture pour donner le tems de réformer les listes 

«t de faire droit aux: réclamations. 

Le projet de loi a 26 articles. 

La chambre donne acte de la présentation du projet de 

loi et le renvoie à l'examen des bureaux. 

M. le général La ayette prête serment. 

M. le ministre de la justice présente un projet de loi sur le 

cas d'iiiterprétat;o'..s de lois. 

La chambre donne acte et renvoie à l'examen des bureaux. 

M. Gauthier, rapporteur de la commission, chargé de l'exa-

men de la proposition de M. BSatcOt de Roman, a la parole. 11 
dit que le désir d épargner le tems de la chambre et quelques 

autres motifs encore 1 engagent à ne pas entrer dans la discus-

sion des motifs de la création de fa commission sans nom qui 

fut destinée à conserver 1 honneur et la dignité de la chambre, 

et qnj n'offrait en aucune façon le moyen d atteindre ce but. 

M. G authier termine en proposant 1 adoption de la propo-

sition. 

M. delà Boëssière demande la parole. (On rit.) 

A gauche -, La discussion s ouvrira plus tard. 

M. Pelet de la Lozère l'ait un rapport sur divers projets de 

lois relatifs à des intérêts de localité. 

- • TURQUIE. 

Conslantii'iople , 25 février. 

( Pur voie extraordinaire. ) 

Les persécutions contre les catholiques-unis durent 

toujours et n'ou! éprouvé aucun adoucissement mal-

gré iés observations des "dénias, et la misère devient 

de jour eu jour plus grand* parmi les chrétiens. On 

connaît, depuis le 4j!'évrier, les ohangemens qui se sont 

opérés dans le ministère anglais} mais cela paraît 

avoir fait peu d'impression sur le reis-edendi et le 

divan. La Porte a ratifié le traité conclu avec l'Es-

pagne
 4

 le Daneinarck et le royaume de Naples sur 

la base de la convention d'Akerman. Ce traité con-

siste dans les quatre articles qui avaient déjà été 

arrêtés en octobre dernier. Quoique, par ces dé-

monstrations amicales, la Porte promette protec-

tion au.commercé de ces puissances contre les obs-

tacles qui s'opposent à la navigation de la Mer-

Noire , il n'en est pas moins vrai que les finuans 

pour le passage du Bosphore, ne sont délivrés que 

sous des conditions tre^-onéreuses aux capitaines 

marchands qui veulent passer dans la Mer-Noire , 

quelle que soit la nation lj laquelle ils appartiennent. 

Les principales de ces conditions sont de se char-

ger de mardi indises pour Odessa que la Porte ne 

livre qu'à un prix très-élevé, et de s'engager , sous 

caution , à rapporter au retour à Constantiuople des 

blés , des chanvres , du goudron et autres marchan-

dises dont la Porte a fixé d'avance les prix, de ma-

nière à donner 23 p. 100 de perte. Le transit est 

absolument interdit. Quoique le reis-etfendi ait en-

core donné , il y a peu de jours , l'assurance que 

la navigat on était libre, et que la Mer-Noire ue 

serait jamais fermée , et malgré ce que les chan-

celleries autrichienne, hollandaise et sarde, out 

pu publier sur les conditions auxquelles la libre na-

vigation de la Mer-Noire et des Dardanelles était 

autorisée, personne n'a osé profiter encore de cette 

faveur apparente. Le commerce entre Odessa et 

Sniyriie est tout à fait ramé. La restitution des blés 

saisis et le faible dédommagement que l'on avait 

promis , ne s'exécutent point et ne s'exécuteront 

jamais selon toute apparence. Les légations étran-

gères doivent donner l'état des sujets de chaque 

puissance résidant à Coastantinople ou dans les 

provinces, état nécessaire, dit le reis-elfendi, pour 

donner à ces mêmes sujets la protect;on promise 

par la Porte; mesure qui embarrasse singulièrement 

ies légations qui ne connaissent pas les véritables 

iutetitions de la Porte. Aussi , quoique les sujets 

susdits aient dû fournir à l< urs légations respec-

tives, tous les rruseigneinens exigés pour le 22 lé-

vrier , on pense que l'on ne se pressera point de 

dresser les états demandés et que l'on mettra la plus 

grande circonspection à les fournir. 

( idem. 22 mars. ) 

EXTERIEUR. 

VALACHIE. 

Bucharest, ier mars. 

^Les lettres d'Odessa annoncent la reprise des 

Hostilités en Ceorgie entre la Russie et la Perse. Un 

corps de troupes persunnes de plus de 40,000 hom-

mes a entrepris le siège de Tauris , depuis que le 

sçnah a refusé la ratification du traité de paix con-

clu en son nom avec le gouvernement russe. La 

aebacle des glaces du Danube interrompt toute 

communication entre les deux rois , et l'on n'a ainsi 
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laricés que celles rjui s'ihtcrpospnt dîrecîcment Gtis 

tr'eux et la marche ascendante de la société. 

Or , c'est cè qui doit résulter d'un état de choses 

où tout ce qu'il y a de vrai, de juste , de pur , de 

légitime, dans toutes les opinions, survivra séparé 

de son aliiag* 5 où lés Supériorités .sociale* se Clas-

seront naturellement comme les doctrines ; où la 

richesse représentera le travail , lé rang la recon-

naissance publique , la gloire le bien répandu sur 

l'humanité. 

Nous nè reviendrons pas sur l'analyse que nous 

avdns faite de cette brochure. Seulement parmi les 

augmentations importantes que renferme cette se-

conde édition nous appellerons lës regards sur le 

Fragment sur l'Industrie dé St-Etienne, moiceau 

qui ne se lie pas parfaitement avèc le reste de l'on* 

vrage , mais qui n'en présente pas moins un grand 

intérêt. St-Etienilc , création de l'industrie ; en at-

teste la puissance. Dé nulle part des exemples ne 
pouvaient mieux arriver "t l'appui de !a thèse de no-

tre auteur. Mais ici une reniai rpie importante est à 

faire. Le premier degré , dans les effets de l'indus-

trie , c'est d'attirer les richesses par le travail ; le 

second , c'est d'enseigner à jouir des richesses ac-

quises , c'est-à-dire, d'appeler les arts j les études 

littéraires et enfin de produire les mœurs d'une ci-

vilisation plus avancée. Jusqu'au moment où nous 

sommes, la ville de St-Etienne avait été placée sous 

l'influence du premier de ces degrés. On y remar-

quait avec des mœurs pures, laborieuses, simples , 

un éloignernent peut-être outré pour les plaisirs 4 

des habitudes marquant quelque chose de p'us que 

l'économie , l'absence presque comp'èie d'occupa-

tions littéraires , et une sorte d'indifférence pour 

les rapports de gouvernement à nation qui lie tou-

chaient pas directement aux intérêts matériels du 

moment. Un accroissement prodigieux de richesses 

ayant couronné l'industrie de St-Etienne , le besoin 

d'en jouir doit nécessairement enfanter des mœurs 

plus conformes à ce but , et entr'autres choses plus 

d'attachement aux intérêts politiques. Jusqu'aux der-

nières élections , les candidats ministériels avaient 

été nomm ;s sans opposition; aux élections de no-

vembre i8>7, le ministère eut besoin de ruser pour 

e «porter le choix, enfin aujourd'hui les électeurs 

de St-Etienne sont certains d'envoyer à la chambre 

un député qui s'asseoira a côté de celui qu'ils ont 

vainement tenté dé nommer en novembre 

Cet état des mœurs h St-Etienne , et l'influence 

que l'industrie exerce sur ces mœurs1 , doivent né-

cessairement douner un grand prix au tableau de-

criptif de VI. Smith. 

VARIETES. 

APERÇU 

SUR L'ETAT DE LA CIVILISATION ES FRANCE. 

Lu le 23 décembre 1827 , à la Société d'Agricul-

ture , Arts et Commerce de St-Etienne , par 

M. SMITH
 V

 avocat et juge-suppléant , membre 

correspondant du Cercle Littéraire de Lyon 

2
M

« édition, suivie d unFragment suri'Industrie de 

St-Etienne. 

Lorsque fut publié cet opuscule, il nous parut con-

tenir des vues assez remarquables pour nous ënga-

ger à donner quelques développeinens au compte 

que nous en rendîmes. Le public a jugé comme 

nous , et, chose assez rare pour un discours académi-

que , après moins de quinze jours , V Aperçu eut à la 

seconde édition. A quoi faut-il attribuer ce succès ? 

Ce n'est pas un livre que M. Smith a fait, et encore 

inoins entendu faire ; niais il a fait,, ce qui vaut mieux, 

un ouvrage de bon ;e foi. En exprimant ses propres 

idées , M. Smith, sans y viser sans doute , et peut-

être sans le savoir , a rendu les senliinens de cette 

quantité innombrabledepersonnes qui, franchissant 

les limites de deux camps opposés , sont venues se 

donner la main sur le terrain de la justice et de la 

modération. Oui, quoi qu'en dirent les absolutistes, 

il y a réellement fusion des partis* Lorsque l'hono-

rable M. de Leyval signalait du haut de la tribune 

cette tendance générale à la concorde , ce te paix 

jurée au nom de l'ordre légal et de la liberté consti-

tutionnelle , il exprimait non un vœu illusoire , mais 

un fait constant, qui se révèle par des indices de 

jour en jour plus significatifs. Ce n'en est point un 

qui soit h dédaigner que ces applaudisseniens donnés 

partout aux idées qui exprimant cette situation des 

esprits. C'est témoigner sinon u-i rapprochement 

tout à fait opéré , du moins une disposition mani-

feste à v parvenir. 

M. Smith remarque avec raison que cet ordre de 

choses est eu harmonie avec les progrès de la civi-

lisation ; en effet, pour que nous puissions nous élan-

cer dans la Toie qui nous est ouverte et dans laquelle 

l'humanité est appelée a faire d'immenses progrès, il 

faut que tous les efforts concourront au but ; il faut 

par conséquent qu'ils cessent de s'user par ités con-

flits , et qu'ils n'aient plus à combattre de résis-

A\\O.\C;F.S JUDICIAIRES. 

Par acte reçu M" Rappet, notaire à Gréiieux-la-Varenne, le 
sis novembre mil huit cent vingt-deux , enregistré le q ùnze du 

même, mois, les sieurs Etienne Vuldy et jeSn-Bapliste Verctierrri^ 
Ions deux propriétaires, demeurant à St-Genis-les-Ollières , ortt 

acquis , a titre d'échange, solidairement et par indivis , du sieur 
François Paillerons propriétaire, demeurant à Ctaponile , nd<£ 
maison , bàliinens , autre appartement servant de buanderie et 
séparé d'iceux , et un ténement en terre, bois et petite partie , 
pré et vigne, de la contenance le tout d'environ cent quatre-
vingt deux aies , attenant auxdits bâtimens, compris même en 
ladite vente Une plate ou lavoir placé sur le bord de la rivière 

duJit St-Genis , toujours sur lesdits fonds; le tout situé au lien 
de Pontf-cle dudit Graponne, et confiné au nord par ladite rivière 
de St-Genis et petite partie de terre des hériliérs de Palme ; au 
malin, les fonds de Valuire et Jean de Palme ; au midi, celui 
de Chamillon , un chemin de desserte entre deux ; et au soir, en 
partie le chemin tendant de la grande route à St-Genis et les fond* 
de Glande Lafond et Martin Réjanifl ; sauf meilleurs confins et 
contenue de tous lesdits articles d'immeubles ; et ce moyennant 
le retour de la somme de mille'francs en faveur dudit sieiir Pail-
leron , payable par lesdits sieurs Vuldy et Vercherin , à terme. 

Ges deux derniers voulant purger les immeubles A eux remis en 
échange , des hypothèques légales dont ils peuvent être grevés , 

ont déposé, lè treize mars présent mois, an greiïè du tribunal 
civil de Lyon , copie cotlalionnée du contrat de vente Susrappelé^ 
dont extrait a été de suite affiché en l'auditoire da tribunal ; et 
par exploits dès huissiers Pug taire de hyon, et Glercy de Grézieuxj 

des dix-neuf et vingt du mois de mais courant, enregistn s . cet 

acte de dépôt a été dénoncé : 1" à M. le. procureur du roi près 
le tribunal civil de Lyon ; 2" à la dame Etieunétte Gharmillon , 
femme de François Pailler- n, avec déclaration que tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pus sur les immeubles vendus des 

inscriptions pour raison d'hypothèques légales existantes indépen-
damment de l'inscription , n'étant point connus dès âi.'qiiérèurs , 
à l'exception de la susnommée, ceux-ci feraient publier ladite 
dénonciation dans les formes voulues par la loi ; et qu'à défaut 

par toutes personnes de se pourvoir dans le délai de deux mois , à 

compter dé ce jour, les immeubles dont il s'agit seraient défini-
tivement acquis aux acquéreurs susnommés , francs, quittes et 
exempts de toutes dettes . charges et hypothèques quelconques 
non inscrites. 

Gés formalités ont été remplies , et la présente insertion est 
requises conformément à l'article 2194 du code civil , à l'article 

6ov> du code de procédure civile et à l'avis du conseil-d'état du 
premier juin 1807. 

Pour extrait : Signé JCLUB» , avoui; 

Par exploits de Vialltfn, huissier à Lyon, en date du dix-ncrif 
mais courant, et de GeollVay , huissier*à Villeurbanne, en date 
du v u'„'.■-un du même mois, tous deux enregistrés; le sieur 
Aimé liohln; ci-devant menuisier à la Cuill itière, actuellement 

srfiis profession , demeurant chez le sieur Létiévant, cahaietier 
à Lyon , rue Buisson , n" iï,a formé à lotis ses cieanciers une 
demandé en cession de biens par-devant le tribunal de première 
instance de Lyon ; il a eonslitué pour son avoué dans cette de-

mande , M' liifeii , exerçant en cette qualité près ledit tiibunal, 
doineurant a Lyon, rue du Boeuf, n» ô. 

l'our extrait : Bifiiai, aimé. 



 —— ,— Qe la 

-VENTE PAR EXPROPRIATION FORCEE. j sign. 

Adjudication définitive nu douze avril mil huit cent vingt-huit, i Trai 

i)e deux maisons situées à la Croix-Rof.ssc, faubourg de Lyon , rue Lyoi 

des Fossés , n" 1 , et à l'angle de ladite rue des Fossés et du Pu- de d* 

lillon appartenant au ticur Joseph Rlanehct. | Phiti 

Par proqès-Vei bal de l'huissier Vialhm , en date du vingt-cinq ! boni 

janvier mil huit cent viugl-sept, visé le infime jour par M. Piquet, 1 St-P 

adjoint de M. le n;aire delà Croix-Rousse, et par M. Darôeville, j houl 

greffier de la justice de paix du troisième arrondissement de Lyon, j à la 

auxquels copies en ont été à chacun séparément laissées ; enre- 1 

gistré le vingt-sept dudit mois de janvier par Guillot , qui a reçu soix; 

deux francs vingt centimes, transcrit au bureau des hypolhè- et IV 

qnes de Lyon , le trente du même mois, vol. 14 , n" fi , par M. corn 

ôuyon , qui a perçu les droits, et au greffe du tribunal de pie- non 

niièie instance de ia même ville , le cinq février suivant , cahier lent 

3i , n» 9 , par M. Surv , greffier en chef ; 2 

Et à la requête du sieur Jean Richard ainé, entrepreneur de qua 

bâtimens , demeurant en la commune de la Croix-Rousse, l'an- rem 

bourg de Lyon , rue des Fossés , n» 1 , lequel a fait éleclion de arrt 

domicile et constitution d'avoué en l'élude et personne de M* le c 

Benoit-Fortuné Biféri , avoué exerçant près le tribunal civil de prii 

première instance de Lyon , y demeuiant, rue du Bœuf, n» 6; o 

Il a été procédé au préjudice du sieur Joseph Blanche! , pro- vin; 

priétaire , demeuianl m ia commune de la Croix-Rousse, mu 

-Grande-Rue , à la saisie réelle des immeubles dont la teneur me 

suit : , F™ 
ARTICLE FERMIER. 

Une maison située en ladite commune de la Croix-Rousse, ( 

faubourg de Lyon , rue des Fossés, n. 1 , construite en maçon- lui 

iiçrie et pisé , couverte en tuiles creuses, ayant un rez-de- in 

Chaussée et un étage au-dessus avec grenier ; confinée au midi vig 

par ladite rue des Fossés ; au nord , par la propriété des frères les 

Ajac; à l'orient , par une grande cour; et à l'occident, par la 1 

propriété du sieur Michaud. ue: 

ARTICLE DEUXIÈME. _ vei 

Une autre maison aussi située dans ladite commune de la Croix- sus 

Rousse , il l'angle de la rue des Fosses, tout nouvellement cens- de 

truile en maçonnerie et pisé , composée d'un rez-de-chaussée et Je 

de quatre étages au-dessus ; confinée au midi, par la rue des hu 

Fossés ; au nord , par la propriété dos frères Janicot ; a 1 orient , la 

par la rue du Pavillon ; et à l'occident , par une grande cour ; 

elle est destinée à porter le n» 1. *
!L 

Tous ces immeubles sont la propriété dudit sieur Joseph Blan- lui 

chet. Ils seront vendus par la voie de l'expropriation forcée par-

devant le tribunal de première instance de, Lyon , oii la première m 

publication pour parvenir à celte vente a eu lieu le samedi qua- jo 

toize avril mil huit cent vingt-sept. de 

Les trois publications du cahier des "charges ont eu lieu les pi 

quatorze et vingt-huit avril et douze mai derniers. Il est stipulé fr 

dans ce cahier que les immeubles précités seront vendus en deux cl 

lois , dont le premier est composé de la maison située à la Croix- c< 

Rousse, rue des Fossés , n. 1 , formant l'article premier du pré- rt 

cèdent placard , et le second de ta maison située au même heu , 

à l'angle de la rue des Fossés et de celle du Pavillon, formant vi 

l'article deux. 
L'adjudication préparatoire de ces deux lois a été tranchée au a-

profit dudit sieur Jean Richard ainé, le deux juin dernier, pour ts 

le montant de la mise à prix qui est de huit mille francs pour te 

premier loi et de quarante miite francs pour le second loi, 

ci premier lot. 8,oJo fr. L 

ci deuxième lot 4°;»°o 
- L'adjudication defînilive, fixée au onze août dernier, n'a pas 

en lieu ledit jour, le sieur Richard aîné , poursuivant, ayant été h 

désintéressé par son débiteur; mais un. jugement rendu .con-
 d 

tradictoireœent avec ledit sieur Jean Riohaid aîné , le quatorze g 

novembre dernier , a prononcé que « le sieur Lequin est djiment Ji 

» subrogé à la poursuite d'expropriation dirigée par le sieur Ri- <j 

» ebard contre le sieur Blanchet et par lui interrompue ; et qu'à 'I 

» ces fins ledit sieur Richard, soit M* Biféri son avoué , seia tenu g 

» de remettre dans le jour à M
e
 Lac , celui du créancier subrogé,

 v 

» et moyennant décharge, toutes les pièces de ladite poursuite, c 

» Ordonne que l'adjudication définitive des immeubles saisis est, 

• et demeure fixée pour être tranchée en l'audience des criées g 

» du tribunal civil de Lyon- dudix-neuf janvier 'prochain ; à l'effet C 

•' de quoi, le sieur Lequin est autorisé à faire tirer de nouveaux s 

» placards indicatifs d'icelle , dont les frais ainsi que les procès- t 

» verbaux d'affiches et d'insertions, ceux du présent jugement et f 

» accessoires, seront tiiés par le nouveau poursuivant, en frais > 

» privilégiés de poursuite, et comme tels payés à M« Luc son < 

» avoué par les adjudicataires , solidairement;! savoir, par lad- S 

» judicatake du premier lot pour quatre neuvièmes , et par celui 1 

» du deuxième lot pour le surplus, au moyen de la disposition qui £ 

» précède et de la déclaration de M« Biféri, que sa partie a élé ' 

» désintéressée de ses frais de poursuite , ordonne la suppression 

» de l'article sept du cahier des cha.ges relatif au payement des- 1 

» dits fiais , et néanmoins ordonne que, dans les mêmes propor- 1 

» tions qui précèdent, les adjudicataires acquitteront à M0 Biféri ' 

» ses fiais d'incident, toujours en sus de leur prix. » 

Ce jugement a. été notifié il Me Biféri , avoué dudit sieur Ri- ' 

chard, et signifié tant à ce dernier qu'au sieur Joseph Blanchet, 

partie saisie , par exploit de Garnoud , huissier à Lyon , le vingt-

sept dudit mois de novembre. 

En l'audience du dix-neuf janvier, l'adjudication définitive 

a encore été renvoyée , sur la réquisition du sieur Blanchet, au 

samedi douze avril suivant. 

En conséquence, l'adjudication définitive aura lieu ledit jour 

douze avril mit huit cent vingt-huit, en l'audience des criées 

dudit tribunal, depuis dix heures du malin jusqu'à la fin delà 

séance , savoir : du premier lot , au pardessus de la sommé de 

huit mille francs, ci . , . 8,000 fr. 

et du second lot , au pardessus de la somme de quarante 

mille francs, ci . . >. , 4°,ooo 

à la poursuite et diligence du sieur André Lequin aîné, proprié-

taire et rentier , demeurant à Lyon , quai St-Antoine , lequel 

constitue pour son avoué Mc Pierre-Auguste Lue , avoué près le 

tribunal civil de première instance, séant à Lyon, y demeurant, 

me St-Jean, n" 54. Liic, avoué. 

DfoTi. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-
voué. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, â M« Luc, avoué 

du poursuivant, à Lyon, rue St-Jean , n° 34» ou au grelïè du 

tiibunal , place St-Jean , où le cahier des charges est déposé. 

VENTE PAR EXPROPBIATIOIV FORCÉE , 

Pardevunt le tribunal civil de première instance séant « Lyon. 

Par .procès-verbal rédigé par l'huissier Parceinl fils , le qua-

torze novembre mil huit cent vingt-sept , visé le lendemain 

quinze , par M. Charlier , greffier de la justice de paix du canton 

de Vaugneray ; M. Souppat, adjoint de M. le maire de la com-

mune de Ste-Cuusoice et Marcy , et M. Vaulhorin , maire de la 

commune de Grézieu-la-Varenne , lesquels en ont reçu chacun 

séparément copie entière avant son enregistrement ; enregistré à 

Lvon le dix-neuf du même mois par Guillot qui a reçu deux 

francs vingt_ eehtttnes , transcrit au bureau des hypothèques de 

Lyon , le.sépt décâabre suivant , vol. i4 , n° 56 , reçu les droits, 

signé (Juvon. àJjmjp^effe du tribunal civil de première instance 

4 
de la même ville , le quatorze du même mais, registre "j, n" l3, 

signé Sury , greffier; il a été procédé à la requête des sieurs. 1 

Tramoy père, fils, André et Lapène , négociai!», demeurant à 1 

Lyon ,"port Neuville , lesquels font et continuent leur élection 

de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de M" 

Philippe Fuchez , licencié en droit , avoué exerçant près le tri-

bunal civil de première instance séant à Lyon , y demeurant place 

St-Pierre , n- a3 , au préjudice du sieur Jean-Marie Mayoux, 

boulanger , demeurant en la commiinc.de Grézieu-la-Varenne , 

à la saisie immobilière des immeubles qu'il possède et consistant : 

1" En une vigne de la contenue d'environ quarante ares 

soixante dix centiares , située en la commune de Ste-Gonsorce 

et Marcy , au lieu dit de Quincieux , canton de Vaugneray , se-

cond a.irondisscruent du département du Rhône , confinée au 

nord par la propriété du sieur Assada, et au midi par un chemin 

tendant de Ste-Cousorce à Saint-Geiiis-les-Ullières ; 

a° En une terre de la contenue d'environ trente-deux ares 

quarante centiares , située en la commune de Grézieu-la-Va-

renne, au lieu dit la GatoUère , canton de Vaugneray , et second 

arrondissement du département du lihè-ne, confinée au midi par 

le chemin de Grézieu au pont de Chabrol, et au nord par la pro-

priété du sieur Fabre ; 
3» En une vigne de la contenue d'environ urrhectare quatre-

vingt-dix-sept ares quatre-vingts centiares, située en ladite com-

mune de Grézieu-la-Varenne , au même lieu de la Gatehère , 

même canton de Vaugneray et second arrondissement du départe-

ment du Rhône, confinée au nord parla propriété du sieur Fi-

bre , et au levant par le chemin de Grézieu au pont de Chabrol. 

Ces immeubles sont cultivés et exploités par le sieur Mayoux 

lui-même. Ils seront vendus en deux lots ; le premier compren-

dra la vigne portée au n" 1, ci-dessus, et le second , la terre et la 

vigne portées aux n»s a et 3 ; il sera reçu une enchère générale sur 

les deux lots réunis. 

Il sera procédé à la première lecture et publication du cahier 

des charges, clauses et conditions sous lesquelles aura lieu la 

vente par la voie de l'expropriation forcée des immeubles ci-des-

sus désignés , en l'audience publique des criées du tribunal c'ivii 

de première instance séant à Lyon , palais de justice , place St-

J eau , hôtel de Chcvrières, du samedi vingt-trois février mil 

huit cent vingt-huit, depuis dix heures ûu malin jusqu'à la fin de 

la séance. 
Les trois publications du cahiei des charges on", été frites les 

vingt-trois février , huit et vingt-deux mars mil nuit cent vingl-

huit. 

L'adjudication préparatoire a été fixée au samedi dix-neuf avril 

1 mil huit cent vingt-huit ; en conséquence, elk aura lieu ledit 

- jour , pardevant et aux lieu et heures ci-dessus indiqués, au. par-

dessus de la somme de cinq cents francs montant rio la mise à 

s prix des poursuivans , pour le premier lot ; et de celle de mille 

; francs, montant de leur mise à prix, pour le second lot. L'en-

L chère générale sera reçue au pardessus de la somme de quinze 

- cents francs , moulant de la mise à prix pour les deux lots 

réunis. • 

, Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

t voués. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à Me Fuchez, 

1 avoué des poursuivans; ou au greffe du tribunal de première ins-

r tauce de Lyon , où le cahier des charges est déposé. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORGEE, 

D'immeubles situés sur tes communes de St-Didier et St-Cyr-au-Mont- ç 
d'Or (Rhône appartenant au sieur François Cornetoup, 

Par procès-verbal de Fortoul, huissier , du trois décembre mil g 

huit cent vingt-sept, visé le même jour par M. Bardousse , maire p 
de la commune de Sl-Didier-autMont-d'Or, et par M.'Parceint, 

greffier de la justice de paix du canton de Limonest, qui en ont 

reçu copie, enregistré le cinq du même mois à Lyon, par M.
 0 

Guillot, qui a reçu 2 fr. 29 c, transcrit au bureau des hypu- h 
thènues de Lyon , le six du même mois , vol. 1/1, n° 5 j , et au u 
greffe du tribunal civil de Lyon, le quatorze aussi du même mois,

 a 

vol. â3 ,'. n° 13 ; il a été procédé à la saisie réelle des immeubles 

ci-après désignés : § 

A la requèle de Victor Cizeron, dragon au 4e régiment, en 

garnison à Gray, de sieur Bonaventure Cizeron , négociant, et t 

de Françoise Gomet, veuve de sieur Claude-Alexis Cizeron , à
 v 

son décès rentier à Vaise , elle ren tière, tous domiciliés en la coin- , 

muue de Vaise, faubourg de Lyon , agissant en qualité d'héritiers 

dudit Claude-Alexis Cizeron, poursuites et diligence de M. Go-

met , rentier , demeurant à Lyon , rue Palais-Grillet, leur fondé 

de pouvoir; lesquels ont constilué pour avoué Me Joachim-Fran-

çois-Marie-Anne Bros fils, avoué près le tribunal de première 

instance de Lyon, demeurant en ladite ville , rue St-Jean , n° 21; ç 

au préjudice du sieur François Cortieloup , propriétaire-cultiva- g 

teur, demeurant en la commune, de St-Didier-au-Mont-d'Or. . 

Ces immeubles consistent ; i° Eu une terre, située sur la com-

mune de St-Oidier-au-Mont-d'Or , second arrondissement du dé- S 

battement du Rhône, au lieu die de la Hoche, de la contenance ( 

d'environ 17 aies 3o centiares ; ^ 

2" En une autre terre, située en la même commune, au lieu 

de la Jardinière, quartier de lu Ferlatière, de la contenance d'en- 1 

viron 3-arcs 20 centiares ; , \ 

ov En une maison, située au même lieu de la Jardinière, même ( 

commune de St-Didier-au-Mont-d'Or, couverte par un toit en j 

état de vétusté. Cette maison paraît être en maçonnerie, et est , 

percée à l'occident sur le jardin par une porte et une croisée , à ^ 

l'orient par une porte et une ouverture sans fermeture, et au nord 1 

par une porte ; elle est en mauvais état et demande des répara- | 

lions; 

4° En un petit jardin, joignant la maison ci-dessus désignée, 

situé au même lieu de la Jardinière, et même commune , formant 

une surface d'environ 2 ares 90 centiares ; 

5" En une lerre, située au quartier de ta Roche,- dite Orsilleux, 

commune de St-Cyr-au-Mont-d'Or, canton de la justice de paix 

de Limonest, second arrondissement du département du Rhône, 

de la Contenance d'environ 26 ares 60 centiares ; 

ti" Et enfin en une autre terre, située au même lieu de la Hoche, 

mêmes commune, canton et arrondissement que l'article précé-

dent, de la contenance d'environ 27 ares 70centiares. 

Tous lesquels immeubles seront vendus en l'une des audiences 

des criées du tribunal de première instance de Lyon, après les 

formalités requises par la loi. La première lecture et publication 

du cahier des charges a eu lieu le samedi vingt-trois février mil 

huit cent vingl-huit, depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de 

la séance , eu l'audience des criées dudil tribunal, dans l'une des 

salles du palais de justice , sis à Lyon , place St-Jean. 

La seconde a eu lieu le huit mars mil huit cent vingt-huit, 

et la troisième le vingt-deux dudit mois de mars. 

L'adjudication préparatoire desdits immccbles aura heu en i 

l'audience des criées dudit tribunal , le samedi douze avril mit 

huit cent vingt-huit, au pardessus de la somme de cent francs , 

mise à prix offerte par les poursuivans. 

Signé BROS fils. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 

S'adresser, pour les renseignemens, à ij.e Bros fils, avoué, 

lue St-Jean , u" 21. 

Samedi, vingt-neuf mars mil huit cent vingt-huit, à neuf heu-

res du matin, sur la place du marché de la ville de la Guillotière, 

dite du Pont, il sera procédé a la vente forcée dns meubles .s 

effets saisis au préjudice du sieur Philibert Blanc, lesquels con 

sistent en tables , buffet, vaisselle, poêle en fonte, tonneau'" 

pleins de vin rouge du pays, de la dernière récolte, tonneaux 

vides, charrettes, tombereaux, briques, vaches à finit et aut -

objets. PVRCEIXT fils.
 W 

Samedi prochain vingt-neuf mars courant , neuf heures d 

matin, sur la place du Marché dite des Terreaux, il sera procéd" 

à la veute à l'enchère de meubles et objets saisis , consistant ' 

commode , secrétaire , glaces , fauteuils , chaises , tables u" 

blcaux, etc. Signé Buaouw,.' 

ANNONCES DIVERSES. 

VENTE AUX ENCHÈRES APRÈS DÉCÈS ^ 

t)'un mobilier et de diverses marchandises » 

Puits-Gaillot, n" i5. 

Le lundi trente-un mars mil huit cent vingt-hnit 

à dix heures du matin , et jours suivans à la même 

heure, rue Puits-Gaillot , n° i5, par l
e
 ministère 

d'un eommissaire-priseur, dans le domicile qu'oc-

cupait de'funt Pierre-Du non*, qui e'tait négociant 

il sera procède' à la vente aux enchères des objets 

mobiliers difpendant de la succession de ce dernier-

lesquels consistent en commodes , secrétaire, ar-

moire à deux portes, balances , un petit charriot à 

deux roues, une carriole à bras, uue chèvre en 

bots dur, une paire de mouftles el ses cordes , ban-

ques , tables-bureaux, tables de jeux, glaces, tra-

îneau de chémine'e, chaises , fauteuils , un petit 

corps de bibliothèque , le Dictionnaire Universel de 

Géographie ancienne e t moderne de l'Encyclopédie 

en 55 volumes, et autres ouvrages, une romaine et 

son boulon, baromètre, buffet de salle, bois de 

Ut, garde-paille , matelas, traversins, oreillers, 

couvertures, couvre-pieds, draps de lit, nappes, 

serviettes, essuie-mains ,vêtemeus à l'usage d'hom-

me, rideaux de fenêtres, vaisselle, faïence, fer-

fonte, cuivre, étain, planches à bouteilles, bou-

teilles vides, vins en bouteilles , fûts vides , une fon-

taine en étain, marche-pieds et autres objets. 

Le jeudi trois avril, dans le même domicile, on 

vendra les marchandises dépendant de la même 

succession et dont suit le détail : 

Coton file', coton pelotonné, coton écrit, coton 

gris-rouge , bleu, coton Surate , coton pour mèches, 

coton blanchi mouliné, eototî cardé , coton pour 

toiie, colon onde, coton embourré , coton jumelle, 

coton ondulé, colon laine Louisianne et autres. 

Coupons de gazé et de tulle fantaisie , et laines 

filées, mêchss à quinqùets, pierres-ponces, gomme> 

garance , serge bleue , toile d'emballage , bois jaunr 
pour teinture. 

Le mercredi trente avril, à une heure après-midi, 

on vendra une montre à boîte d'argent, douze cuiU 

lers, douze fourchettes, dix petites cuillers à café, 

1 une cuiller à soupe, une cuiller à ragoût, le tout 

| argent du poids de deux mille trois cent vingt-cinq 
grammes. 

1 Ladite vente aura lieu h la requête des co éri-

t tiers bénéficiaires de défunt Pierre Dnmont, et en 

J vertu d'une ordonnance de M. le président du tri-
, banal civil. 

A VENDRE. 

Maison aux Gharpennes près Lyon, avec neufbi-

cherées environ en jardin , du revenu de 900 fr. , 

susceptible d'augmentation. 

Domaine au Moulin-à-Vent, commune de Venis-

sieu\ ( Isère ), composé de bâtimens pour le maître 

et le cultivateur , et de ^1 bicherées de fonds en-

viron, dans une position avantageuse. -— Autre do-

maine à Lissieux , canton de Limonest, près la 

grande route , composé de bâtimens de maître et 

de cultivateur , et de 85 bicherées de fonds de 

toute na'.ure. —Maison de campagne auVernay sur 

le bord de la Saône , en face du port de Collonges, 

dont on peut jouir de suite , composée d'une mai-

son vaste et en très-bon état , d'un, clos de 24 bi-

cherées où se trouveut de belles eaux de source, et 

de 24 autres bicherées de fonds hors du clos ; le 

propriétaire ne vendra que la quantité de fondsqno 

l'acquéreur désirera et gardera le surplus. 

S'adresser à iM
e Guillermin , notaire à Lyon , rue 

du Bât-d'Argent, n° 12 , chargé en outre de vendre 

ou échanger contre une maison h Lyon , un beau 

domaine près de Lyon, ayant environ t5o bicherée* 

de fonds de toute nature , et réunissant l'utile et 
l'agréable. 

A vendre pour cause de départ. 

Une pharmacie située dans, un bon quartier , à 
prix au-dessous de sa valeur. 

S'adresser aux sieurs J. Bertholon et Ce , ageus 

d'affaires, rue de la Cage , n° t5. 

SPECTACLES DU 28 MARS. 

GRAND-THEATRE PHOVISOII1E. 
Second Concert donné par M. GHVS , premier violon-sola du 

Orand Opéra de Londres. 

JEiJi DB PABIS, opéra. —LES Taoïs QCAUTIBHS, comédie. 

THÉÂTRE DES CÉLESTJ1VS. 

V iNcsNT DE P*ui., mélodrame. — LE FLANECÏ, vaudeville 

M. jÉaojiE , vaudeville. 
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